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Justice de paix du canton de Châtelet

Désignation

Par ordonnance du 1er décembre 2017, le Juge de Paix du canton de Châtelet a prononcé des mesures de protection des biens, conformément à la loi du 17 mars 2013 réformant les régimes d'incapacité et instaurant un nouveau statut de protection conforme à la dignité humaine, concernant :

Monsieur Zacharias COREXENOS, né à Liège le 10 mars 1963, domicilié à 6240 Farciennes, ASBL ATLANTIS, Rue de Fleurus 151.

Maître Eric HERINNE, Avocat dont le cabinet est sis à 6000 Charleroi, Rue Tumelaire 23 bte 21, a été désigné en qualité d'administrateur des biens de la personne protégée susdite.

Pour extrait conforme : le greffier délégué, (signé) Vagenende Natacha
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